
FAITES	VOS	PIÈCES	D’IDENTITÉ
C’est	bientôt	les	vacances,	n’oubliez	pas	de	faire	vos	pièces	d’identité.

Chaque	année,	les	délais	pour	effectuer	vos	pièces	d’identité	augmentent	à	l’approche	des	vacances.	Dès
maintenant,	effectuez	votre	pré‑demande	sur	le	site	de	l’ANTS	avant	de	prendre	rendez-vous	avec	le	guichet	unique
sur	villeparisis.fr	ou	par	téléphone	pour	renouveler	votre	carte	d’identité	ou	votre	passeport.	Après	cela,	apportez
les	documents	nécessaires	(la	liste	des	documents	est	consultable	sur	le	site	de	la	ville)	et	une	photo.	Si	vous	n’avez
pas	de	photo,	vous	aurez	la	possibilité	de	les	faire	directement	sur	place	grâce	à	notre	cabine	photos.	

Si	vous	ne	souhaitez	pas	rater	votre	voyage,	faites	vos	démarches	dès	maintenant	!


